
 
  
 

 
 

7 Promenade de l’Ancien Stade 
34440 Colombiers 
℡ 04 67 37 05 26 

RCS Béziers 501 819 429 
CONDITIONS GENERALES DE RESERVATION 
1. En saison et moyenne saison, pour les locations, l’arrivée doit toujours avoir lieu après 
16 heures ; le départ est prévu le matin avant 10 heures. Tout locataire à son arrivée doit se 
présenter à l’accueil muni  de la lettre de confirmation. Les clés lui seront alors remises 
contre un chèque de caution. La caution de 350 € est exigée à l’arrivée, elle sera restituée 
sous 15 jours après l’état des lieux et sous déduction de détérioration et/ou manquants 
constatés. Pour le camping, l’arrivée doit avoir lieu à partir de 14h00 et le départ 12h00 au 
plus tard. Pour tout départ après 12h00, 1 nuit supplémentaire sera facturée. 

2. Chaque locatif contient tout le matériel de cuisine ainsi qu’une table et 4 ou 5 chaises selon 
le nombre de personnes. Couvertures fournies. 

3. Le matériel de chaque locatif fait l’objet d’un inventaire. Le locataire est tenu de le 
contrôler à son arrivée et de signaler le jour même toute anomalie.  

4. Le nettoyage est à la charge du locataire en fin de séjour. Dans le cas contraire, une somme 
de 40 € sera retenue sur la caution. Le ménage peut nous être confié moyennant 40 €. 

5. Le règlement intérieur du camping doit être respecté par chaque personne présente sur le 
camping. 

6. Seuls les chiens et les chats (tenus en laisse obligatoirement) sont acceptés et doivent être 
enregistrés à l’accueil dès leur arrivée avec leur carnet de vaccination à jour. Aucune 
divagation n’est tolérée. 

7. Aucun départ ne peut se faire entre 19h00 et 8h00. 

8. Si vous deviez arriver après 19h00, il est nécessaire de prévenir la réception. 

LES CONDITIONS DE PAIEMENT. 

Locatifs : La réservation n’est effective qu’après réception de votre bulletin de réservation 
ainsi que d’un acompte de 30 % du montant total du séjour + 7 € de frais de dossier. Le solde, 
soit 70 % sera payable 30 jours avant votre arrivée. 

Camping : La réservation n’est effective qu’après réception de votre bulletin de réservation 
ainsi que d’un acompte de 100 € + 7 € de frais de dossier par emplacement, le solde sera 
payable à l’arrivée. 

ANNULATION OU DEPART PREMATURE 

Tout annulation devra être confirmée par écrit et lettre 
recommandée. Le départ prématuré ou non-présence le jour 
prévu, ne pourra donner lieu à aucun remboursement, et 
nous permet de disposer de l’emplacement dès le lendemain.  

REMBOURSEMENT : 

Annulation 2 mois avant la date 
d’arrivée : 30% du contrat est dû, 
moins de 30 jours avant la date 
d’arrivée 100% du contrat est dû. 

Les frais de dossier sont conservés par 
le camping. 
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